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REVDE MILITAIRE SDISSE
Ji° 5. Lausanne, le 29 Fevrier 1876. XXle Annee.

Sommaire. —Emploi et entretien du fusil Vetterli (fin). — Loi sur la
taxe militaire. — Societe militaire federale. Section vaudoise. —
Places d'armes. — Circulaires officielles. — Repartition du
personnel sanitaire. — Nouvelles et chronique.

EMPLOI ET ENTRETIEN DU FUSIL VETTERLI ¦

(Fin.)

Inconvönients.
1° Delicatesse du Systeme, qui se derange facilement dans des mains

maladroites.
2° Il est prouve qu'une monture en deux pieces ne presente pas

la solidile d'une monture en une seule piece, quels que soient les

moyens que Ton emploie pour les relier et les consolider.
3° Les anneaux trop serres empechent le mouvement et le jeu du

magasin.
4° Le moindre coup de baionnette perce le bois et le tube du

magasin, lequel ne peut plus fonctionner; il en sera de meine lorsque le
fusil recevra des cüiips de pierre, de balles, etc.

5° Dilapidation^e la munition.
6° Arme tres coüteuse.
7° II y aura de frequentes reparations.
8° II faudra voir Ia duree, comparativement a une arme plus simple

et plus solide; c'est ce que le temps nous apprendra.

Avantages du Vetterli.
1° Cette arme est tres bien etablie et possede une grande precision.

2° Grande portee.
3° Trajectoire tendue, et par consequent un long espace dangereux.

4° Facile a monter et ä demonter.
5° Facile ä entretenir.
6° On peut, dans un moment donne, faire un feu terrible, en utili-

sant le magasin, soit par salves, soit par le feu de vitesse.

Döfauts qui se presentenf pendant le tir et qui nuisent ä sa
juslesse.

1° Lorsque la vis du pied de mire n'est pas bien vissee, la feuille
de mire ne descend pas assez. On obtient ainsi un angle de mire trop
grand et ä la distance du but en blanc on passe par dessus le but.

2° La mire deplacee ä droite ou ä gauche, chose que Ton reconnait
lorsque la ligne de repaire de la mire ne correspond pas avec celle
du canon; on peut aussi s'en assurer avec Tindicateur horizontal: si
la mire est trop ä droite, le coup porte ädroite; si la mire est trop ä

gauche le coup porte ä gauche.
1 Voir nolre avant-dernier numöro.



— 82 —

3° La hausse placee de travers sur le canon.
4° La feuille de mire deformee, tordue.ce qui peut arriver pendanl

une chüle.
Les nos 2, 3 et 4 detruisent complelement la precision du tir.
5° L'encoche de la feuille de mire changee par le soldat.
G° Lorsque la vis de feuille n'est pas serree, la hauteur varie parce

que la feuille n'est pas immobile; ä chaque coup eile peut varier.
7° Lorsque le guidon est aplati, on tire trop haut, et aux grandes

distances il masque Tobjet sur lequel on veut tirer.
8° Avec un guidon trop haut on tire trop bas.
9° Guidon trop Iime; il y a changement de giandeur de l'angle de

mire et par consöquent Variation dans la porlee.
10° Lime d'un seul cöte; on obtient une derivalion laterale, attendu

que le centre du guidon ne correspond pas avec le centre du canon
soit avec Taxe, ce qui detruit le plan du tir, car le guidon trop it
droite fait porter les coups ä gauche et inversement si le guidon esl
trop a gauche.

11° Lorsque le canon est courbe.
12° Mauvaise rayure; la balle n'a pas son mouvement de rotation

reguliere.
!3° Lorsqu'il y a des täches de rouille dans le canon, surlout pres

de la bouche, la balle en passant sur ces täches se dechire et plombe
le canon, c'est-a-dire remplit les rayures de plomb et fait perdre la
rotation au projectile.

14° Un calibre inegal.
15° Lorsque la baguette n'est pas vissee, eile sort et donne des

vibrations a Tarme, ce qui diminue la justesse du tir.
16° Lorsque les anneaux ne sont pas serres il y a des vibrations

generales, et Ton ne peut tirer juste.
17° Mauvaises munitions, carlouches ayant ete exposees ä Thumi-

dite, les balles deformees, ne possedant plus la graisse, tout cela
donne un tir irregulier et souvent un long feu.

18° La detente trop dure ainsi que des departs trop faciles, les
effets du vent, de la lumiere, de la temperature, sont autant de causes
qui nuisent a la precision du tir.

18° II en est de meme d'une extraction difficile; cela provient
de ce que la chambre est rouillce, mal polie, et a des grippures,
souvent par la faute du soldat qui nettoie la chambre avec son
tourne-vis et lavoir sans les envelopper, surtout a la pointe, d'un
chiffon qui preserve la chambre du contact du fer ou de l'acier; de

plus Textraction est difficile lorsque les pointes de la fourchette sont
trop longues, (on peut voir dans les exercices en blanc qn'alors elles
refoulent le bord de la fraisure), lorsque les douilles eclatent, lorsque le
crochet de l'extracteur est mal lime ou casse, lorsque le ressort de
Textiacteur manque de force ou a ete force.

Defauts de construetion dans le transporteur : trop large, trop
etroit, trop long, trop court, en un mot defauts de dimensions.

Entree du magasin percee trop bas, les cartouches passant par
dessous le transporteur.

Le cylindre mal fini, mal poli, se grippant sur le transporteur ou

.->
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dans la boite de culasse, en un mot le Systeme fonctionnant mal.
La fraisure du bourrelet de la cartouche trop profonde donne des

crachements.
La fraisure du bourrelet de la cartouche pas assez profonde;

lorsqu'on veut charger on a grand'peine a tourner le levier de la noix.
Le levier coude, fausse; le transporteur monte trop ou pas assez et

empeche la rapidite de la charge.
Si le cylindre a trop de jeu dans l'anneau posterieur, il peut arriver

que lorsqu'on pousse le cylindre en avant, on frappe la cartouche

sur le fulminate avec la pointe de l'extracteur, et le coup part
quelques fois en brülant la figure du tireur, ce qui est un defaut
capital.

Le füt ne reste pas a sa place; dans ce cas le magasin ne peut
pas fonctionner.

Voilä tout autant de defauts qui nuisent k la justesse et k la rapidite

du tir.

Des ratös.

Le coup ne part pas :

1° Lorsque Tecrou n'est pas visse k fond, le ressort n'est pas
suffisamment tendu, car il y a trop de distance de Tecrou aux deux
ailettes. 77 faut serrer l'öcrou a fond.

2° Grand ressort trop faible, ne pesant pas 21 kilogrammes. Dans
ce cas il faut le changer. Aller vers Varmurier qui en a dans sa
trousse.

Lorsque le bras du levier ne touche pas avec le bouton contre la
monture. II faul lc baisscr complötement.

Lorsque les pointes de la fourchette sont cassees ou trop courtes,
courbees, emoussees. II faut s'adresser ä Varmurier.

Lorsque le fond de la douille est trop epais, il faut armer de
nouveau, et faire feu.

Lorsque les cartouches manquent de fulminate, il faut les tourner,

prösenter devant les pointes de la fourchette une autre
place.

Les cartouches fönt quelquefois long feu lorsqu'elles ont ete
exposees k Thumidite ; il faut changer de munitions.

Pour verifier la qualite de la poudre, il faut ouvrir une cartouche ;

pour cela on introduit la balle dans le bout du canon, on fait un
effort pour courber la douille ä angle droit el on arrache ainsi la
balle.

L'arme ne peut plus fonctionner dans les cas suivants :

Lorsque la douille reste dans le canon ; il faut presser avec le

pouce de la main gauche sur la tele de l'extracteur et avec la
main droite frapper contre lc levier; si l'on ne röussit pas, on
chasse la douille avec la baguette.

II arrive, dans le cas precedent, lorsque le magasin est charge,
qu'en retirant le cylindre, le transporteur monte avec une cartouche;
il faut prealablement repousser en bas le transporteur.

II arrive aussi le cas suivant : une douille restee dans le canon,
une cartouche dans lc transporteur et celui-ci monte, et enfin une
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carlouche sortie du magasin, qui est venue se loger dessous le
transporteur ; il faut :

Au moyen du tourne-vis faire rentrer dans le magasin la
cartouche qui s'est placee dessous, ou la prendre dans lamain; ensuite
baisser le transporteur, puis sortir la douille comme il a ele explique

ci-dessus.
Ce cas se presente lorsque le grand bras du levier a ete fausse; il

monte trop le transporteur, ou lorsque le trou de l'entree du magasin
a ete perce trop bas.

Ii arrive quelquefois qu'en baissant le levier, lorsqu'on charge, le

coup part; cela provienl : l°de ce que la gachette ne remonte pas
assez parce qu'elle est encrassee, ou que le ressort de gachette s'est.
dessei'i'ö ; 2° de ce que le bec de la gachette s'est. arrondi par le fail
que la gachette est d'une trempe moins dure que l'ailette inferieure
de la broche, ou vice-versa.

Lorsque cet inconvenient se produit on peut egalement tirer dans
des cas urgents; il faut : soulever le levier, retirer le cylindre, le
repousser avec une carlouche dans la chambre; mais lorsqu'on veul
baisser le levier il faut appuyer la detente depuis derriere avec le

grand doigt de la main droile, et alors on peut abaisser le levier sans
que le coup parle; la rapidite du tir est un peu diminuee, mais cela
vaut encore mieux que rien.

Une autre difficulte se presente lorsque la cartouche arrive plus
bas que l'orifice du canon ; cela provient de ce que la grande branche
du levier a ele courbee en bas ; quelques soldats, lorsqu'ils veulent,
ii la fin d'un tirou d'une inspection, faire redescendre le transporteur,
frappent dessus avec ia main comme s'ils donnaient un coup de mar-
teau, landis qu'il faut le repousser doucement avec le pouce.

Souvent le mecanisme ne fonctionne pas librement, parce qu'ils ne
se sont pas preparös convenablement pour Ie tir; ils n'ont pas mis
de I'huile ä la tige de percussion, k la noix, aux plans inclines, aux
surfaces obliques des ailettes, aux parois du transporteur, au levier
coude et au cylindre et enfin k la chambre.

Lorsqu'on charge et que la noix a depasse avec sa fraisure le ressort

d'arret, il n'y a pas d'autre moyen que de demonter le cylindre.
Lorsqu'on nettoie il arrive, surtout apres un tir a poudre, que le

chiffon ne peut plus se mouvoir ni en avant ni en arriere; il faut
verser de l'huile, ou, k defaut de celle-ci, de l'eau. Pour le resle de
l'entretien et la conservation de Tanne, il faut se conformer simplement

au röglement du 6 septembre 1869. J. M.

LOI SUR LA TAXE MILITAIRE
La seclion do Netstall de Passocialion ouvriere suisse a demande au comitö

central de prendre Tinitiaiive pour recueillir les 30,000 signatures en vue du
referendum sur la loi sur la laxe militaire. D'apres la Tagwacht le comite s'y est
refuse par les motifs suivants :

« La queslion constitutionnelle est resolue par l'article 18 de la Constitution föderale

et aucune objeetion ne peut ötre soulevöe contre eile. II resle donc ä voir si

la loi nouvelle impose los citoyens affranebis du service militaire d'une maniöre ä

justifier le rejet de la loi. II n'est pas ä conlesler que la nouvelle Organisation
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